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 Saison 2025 - 2026

Date : 27 octobre 2025

Lieu : En présentiel au siège social

Personnes présentes     :

Denis VAN BEVER, Frans POTIERS, Annick VIVIER, Patrick CARLIER, Éric LETOT, Thérèse LEFEVRE (vidéo), Olivier 
GILSON, Jean Bernard DETOURNAY, Laurent HANNECART, Blaise PECHEUR.

Personnes excusées     : 

Adrien VANMOORTEL

Début de réunion à 19 h 00.

Ordre du jour     :

1. Approbation du rapport du CA du 22 septembre 2025.

 Approuvé à l’unanimité.

2. Présidence   
 Retour de différentes infos     :

 Retour du CA de VB (cfr PV sur le site officiel de VB)

 Retour du CA de la FVWB (cfr PV sur le site officiel de la FVWB)

3. Secrétariat
 Affaire match MAP – Froidchapelle en P1M en discipline (erreur dans l’attribution des points).
 AG FVWB le 13 Novembre 2025.
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4. Tour des commissions

CPCI

 Jean-Bernard signale qu’il y un problème au niveau des listes de force au club de Péruwelz.  Un joueur né en 2006 a
joué trois fois en N3M. Il ne peut donc dès lors plus jouer en P1M sous peine de risque de forfait.

CPA

 Le responsable demande si les polos « arbitre » sont toujours à charge de la CPA, d’autant plus que le montant de du
maillot a augmenté à 50 € (ce qui fait un budget de 15 maillots x 50 euros = 750 €).

 Oui, ils sont à charge de la CPA.
 Cette initiative est arrêtée cette saison 2025 – 2026 (Ce projet avait été mis en place dans le but d’attirer de

nouveaux arbitres) Cette initiative a été suivie les deux dernières saisons.

 Le responsable signale qu’à Charleroi, un tuyau de chauffage dépasse du sol et met en danger l’intégrité physique
des joueurs.

 Un courrier sera envoyé à Charleroi pour prévenir du danger et régler ce problème.  
 Il ne faut en aucun cas que notre responsabilité civile soit engagée dans l’hypothèse où une blessure devait

survenir
 Ne plus autoriser de match tant que l’homologation n’est pas passée pour constater que le danger est

éradiqué.
 Plus de désignation d’arbitres jusqu’à nouvel ordre.

 Les promotions :

 Le candidat passe son examen théorique effectue un stage pendant une saison, et passe ensuite un examen
pratique pour obtenir son nouveau grade.

 Formation continue : 35 arbitres l’ont suivie un samedi matin (ce qui n’est vraiment pas mal).

 Projet  CPA :  la CPA se déplace dans les clubs qui le souhaitent afin de leur expliquer les règles de jeux et leur
subtilité. 

 Pourquoi ne pas faire passer cette action comme recyclage pour les coachs afin de leur permettre d’obtenir
des points pour leur carte ?

 Des trop perçus de frais d’arbitrage vont être remboursés.
 Règle de jeux, il est nécessaire de rappeler la règle de l’écran de manière préventive dans un premier temps.

STATUTS

 La publication au moniteur n’est pas encore en ordre. Le dossier envoyé début septembre au Tribunal est revenu
pour modification.
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TECHNIQUE 

 Équipements : ça va se régler incessamment sous peu.
 Pour les finales organisées en Hainaut, ce ne seront que des arbitres du Hainaut qui seront désignés.

 Il y aura 14 matchs répartis sur trois terrains.
 Il faudra travailler le cahier des charges (qui est déjà en ordre)
 Il n’y aura pas d’invitation à l’égard des autres présidents des autres provinces.

 Un  moment  important  dans  la  saison  pour  les  sélections  U15 ;  notre  stage  d’automne  au  centre  ADEPS  de
Froidchapelle.

 Cette année, un changement important, trois jours étaient au programme, les 20, 21 et 22 octobre. C’est
encadré par Marie, Laurie, Franck et JC que les enfants ont pu travailler ardemment.

Au programme volley ; tactique, technique, mais aussi musculation. Le lundi une présentation des règles du jeu et du rôle de
l’arbitre a pu être réalisé grâce au concours de la CPA.

 Un team building a pu être réalisé cette année grâce à la généreuse donation du NOVOTEL Charleroi. 

JEUNES

 Les championnats sont en cours. Pas de soucis à relever.

Les TECHs se passent ce WE des 1 et 2/11 :

Samedi 1 : U19 garçons à Mons ; 7 équipes 
Dimanche 2 : U19 filles ;

7 équipes à Basècles.
4 équipes à Mouscron.

 La coupe : 

18 équipes chez les filles.
10 équipes chez les garçons.

- L'organigramme définitif sera connu après les tournois TECHs
- 2 matchs de 1/16 de finale déjà programmés chez les filles, entre les 4 équipes U17.

 Les vainqueurs viendront compléter le tableau des 1/8èmes de finale.

INFOS ET COMMUNICATIONS

 Éric signale avoir sorti le compte des affiliés qui est un peu à la baisse en Hainaut.
 Éric a demandé à être déchargé du travail lié à la gestion des listes de force.

5. Divers
 Proxi 

o Proxi « Volley » : intervention de la fédération pour 300 €.  Le Hainaut prend en charge 50 euros (5 séances 
sont réservées pour le Hainaut).

o « Alpha VOLLEY » : désignation d’un club formateur (2 séances sont réservées pour le Hainaut (prix 600 
euros).

 Une PAF individuelle de 20€ est demandée par le club organisateur à chaque participant.  
 Si 30 participants ou plus l’ACHVB n’intervient pas, si moins de 30 participants alors l’ACHVB paie la 

différence.
 Envoyer une invitation à l’ensemble des Clubs.
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o « Proxy physique » : 100 € pris en charge par le club et 50 € à charge du Hainaut (une séance réservée pour 
le Hainaut).

 Commander de carnets de rotation.
 Le calendrier jeune se déroulera le 3 janvier 2026, au lieu du 20 décembre 2025.
 Si la tablette en Hainaut n’est pas opérationnelle, il faudrait utiliser la feuille de match simplifiée et non une ancienne

feuille officielle..

Fin de réunion à 21 h 30 

Denis VAN BEVER               Blaise PECHEUR

Président ACHVB Secrétaire ACHVB                                       



 Hainaut-Volley -- N° 04 du 25-11-2025. P. 7 Trésorerie.

Amendes  & Forfaits
 

OCTOBRE 2025

Absences à l’AG du mois d’octobre : Ab.1

HT 1702 : VBC ELOUGES

HT 5174 : PAYS DES COLLINES

HT 5226 : MARCHIENNE- AU - PONT

HT 5235 : CHIEVRES

NOVEMBRE 2025

Forfait tournoi tech U19     : J.4

HT 0054 : ROYAL ADS LA LOUVIERE

HT 5174 : PAYS DES COLLINES

Forfait U17

HT 5096 : VC BEAUMONT

HT 1129 : O.T.T. : F. 6a : Forfait réserve P2D
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Coupe du Hainaut 2026

   Bien le bonjour à toutes et tous …

   Je crois que les délais proposés pour conclure un arrangement pour le T3 seront 
largement suffisants pour y arriver, sans devoir une nouvelle fois faire des demandes de 
rappel !

  Le contexte de fin d’année peut être compliqué pour la pratique de notre sport. A savoir : 
fermetures de certaines salles durant les Fêtes, les réveillons, les conditions climatiques. 
Tout bon gestionnaire en est conscient et met tout en œuvre pour y répondre.

   L’arrangement d’une rencontre de Coupe n’est pas toujours favorisé par le manque de 
fair-play d’un ou des deux protagonistes. Ce même arrangement peut aussi être 
contrecarré par des motivations trop bien connues mais qui sont difficilement 
recevables pour la plupart d’entre elles !

   Je suis persuadé que vous prêterez attention aux différents tableaux. 

   N’oubliez pas qu’on ne touche pas à Clubee. Les arrangements doivent me parvenir 
uniquement pas e-mail à l’adresse coupe@achvb.be. Dans votre correspondance, essayez 
d’être le plus explicite possible et surtout de noter le grand oublié du courriel : le numéro 
de la rencontre !

   Voilà … je vous souhaite de bonnes fêtes patronales : Ste Barbe, St Eloi et St Nicolas …

 Amitiés … 

Jean-luc NICAISE
coupe@achvb.be 

mailto:coupe@achvb.be
mailto:coupe@achvb.be
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Tour 3a Dames

D 27 Baudour JS B P2AD - Skill Tournai A P1D 19-12 20:30

D 28 Beaumont VC A P2BD - PV Basècles B P1D : :

D 29 Baudour JS D P3BD - Froidchapelle VC A P1D : :

D 30 V D -> 15  - RADS La Louvière A P1D : :

D 31 DB Tournai VC A P2AD - VC St Luc Mons A P1D 16-12 20:00

D 32 VT Péruwelz A P2AD - V. Farciennes A P2BD : :

D 33 V. Farciennes B P2BD - OTT A P1D 20-12 14:30

D 34 Soignies AVB  A P3D - V.A. Bourlettis A P1D 03-12 19:30

D 35 Luttre COV A P3CD - ES Charleroi V C P1D 28-11 19:15

D 36 Fleurus VC A P3CD - OTT B P2AD 20-12 15:00

D 37 ES Charleroi V D P2BD - Récup T2  : :

Tour 3b Dames

D 38 PVT Mouscron A PromA
D - Masnuy VC A PromA

D 20-12 15:30

D 39 Baudour JS A PromA
D - PV Basècles A PromA

D : :

D 40 CW B Tchalou V D PromA
D - Volley Pays des Col. A PromA

D 20-12 16:30

.
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Tour 3 Messieurs

M 24 Baudour JS D P2AM - RVC Jurbise A P1M 19-12 20:30

M 25 March.-au-Pt VC B P2BM - Elouges-Fram  V.C. A P1M 05-12 20:30

M 26 Soignies AVB B P2AM - Fleurus VC  A P1M 20-12 16:00

M 27 OTT B P2AM - RADS La Louvière B P1M 19-12 20:30

M 28 VC Chièvres A P3BM - VT Péruwelz B P1M 01-12 20:00

M 29 Volley Pays des Col. B P2AM - Froidchapelle A P1M 20-12 19:00

M 30 RADS La Louvière  C P2BM - March.-au-Pt VC A P1M : :

M 31 Enghien VB A P2AM - V. Farciennes A P2BM : :

M 32 PVT Mouscron B P1M - MVTG Erquelinnes A P3CM 21-12 15:30

M 33 Soignies AVB A P1M - DCA St Ghislain  A P3BM : :

.
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INTER-PROVINCES DU 11 NOVEMBRE 2025
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L'  e  xemplarité du Coach     :

L'Importance de l'Exemplarité :

1. Modèle pour les joueurs.
   - Le coach est à la fois un mentor et un modèle pour ses joueurs. Son comportement sur le 
terrain influence directement ceux qu'il entraîne. Être exemplaire signifie agir avec intégrité, 
respect et sportivité, montrant ainsi aux joueurs l’importance de ces valeurs.

2. Influence sur l’équipe.
   - Si un coach adopte des comportements discutables, cela pourrait légitimer des attitudes 
similaires chez les joueurs. Par exemple, contester des décisions arbitrales de manière 
inappropriée en tant que coach peut inciter les joueurs à faire de même.

 

Si le coach exerce également le rôle d’arbitre     :

Dans le monde du sport, il est courant de voir des personnes occuper plusieurs rôles. L'un des 
plus complexes est celui du coach qui exerce également comme arbitre lors d'autres 
compétitions. Ce double rôle impose des responsabilités encore plus grandes, notamment en 
termes d'intégrité et d'exemplarité.

     I. La Séparation des Rôles :

1. Éviter les conflits d'intérêts
   - Lorsqu'un coach est également arbitre, il est essentiel de bien séparer ces deux fonctions. 
En tant que coach, il doit éviter de porter un jugement sur les décisions de ses collègues 
arbitres, même si une erreur est commise. Cela préserve l'intégrité de l'arbitrage et renforce la 
confiance en l’équipe d’arbitrage.

2. Gestion des interactions
   - Le coach doit adopter une approche professionnelle en évitant de critiquer ses collègues 
arbitres devant ses joueurs. Toute rétroaction doit être constructive et se faire en privé, en 
prenant soin de ne pas altérer la déontologie de l’arbitrage.

II. La responsabilité envers ses Collègues Arbitres
1. Respect de l’arbitrage
   - En tant qu'arbitre lors de matchs autres que ceux de son équipe, le coach doit 
montrer un respect indéfectible envers les décisions prises par ses collègues. 
L’expression de mécontentement revient à remettre en question leur professionnalisme 
et peut nuire à leur autorité.

2. Promotion d'un esprit d'équipe entre arbitres
   - Le coach étant aussi arbitre doit soutenir ses collègues arbitres, en promouvant l'idée 
que l’arbitrage est une fonction essentielle au bon déroulement d’un match. En faisant 
cela, il contribue à renforcer la crédibilité des arbitres en général, ce qui est bénéfique 
pour l’ensemble de la communauté sportive.

III. Stratégies pour Agir de Manière Exemplaire
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1. Auto-évaluation
   - Un coach-arbitre doit régulièrement s’auto-évaluer afin de s’assurer que son 
comportement reste conforme aux valeurs sportives qu’il prône.

2. **Formation continue**
   - Participer à des formations pour améliorer ses compétences, que ce soit en coaching 
ou en arbitrage, aide à demeurer à jour sur les meilleures pratiques et standards 
d’éthique.

3. Engagement envers la transparence
   - Communiquer ouvertement avec ses joueurs sur l’importance de respecter les 
arbitres, en expliquant que chaque décision a pour but de garantir le bon déroulement du
jeu.

          IV. Conclusion :

Être un coach qui officie également comme arbitre est un défi qui requiert un engagement 
solide envers l’exemplarité et le respect des autres. 
En séparant clairement ces rôles et en agissant comme un modèle pour ses joueurs, un coach 
peut non seulement améliorer l'environnement de son équipe, mais aussi contribuer 
positivement à la perception de l’arbitrage dans le sport.
L'intégrité et le respect doivent toujours être au cœur de ses actions pour assurer un sport juste 
et équitable pour tous.

Olivier Gilson 

Responsable CPA Hainaut 

cpa@achvb.be 

mailto:cpa@achvb.be
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Note des Statuts & Règlements 

1) Règlement Juridique de l’ACHVB – Rappel important

Cette saison, nous recevons pas mal de questions sur les procédures judiciaires.

Avant de me contacter, pourriez-vous d’abord prendre connaissance du ROI ?

Tous les renseignements sont disponibles dans notre ROI de l’ACHVB.

Plus particulièrement l’annexe IV qui est le règlement juridique de la FVWB que nous respectons (voir 
pages 93 à 114)

Si vous avez besoin d’un complément d’information suite à la consultation de celui-ci, vous pouvez me 
contacter sur mon GSM 0498/23.40.57 ou sur mon adresse de l’ACHVB  statuts@achvb.be 

2) Les cartes de pénalités

Cette année, les différentes cartes distribuées sur septembre, octobre et novembre (arrêtées à de 
20/11/2025) sont beaucoup trop nombreuses. Nous en sommes déjà à : 36 cartes jaunes, 10 cartes 
rouges et 2 joueurs suspendus.

Il est vraiment nécessaire que les marqueurs Volley Spike soient attentifs à les encoder correctement et 
pas dans la case ‘’Remarques’’ et que les arbitres vérifient bien que les cartes qu’ils ont distribuées ont 
bien été encodées. Cela évitera un travail fastidieux de recherches et de vérifications.

Art. 146 : Sanctions pour accumulation de cartes

Toute carte attribuée par un arbitre de grade régional ou supérieur suivant l’échelle des sanctions est 
comptabilisée par le responsable des Statuts & Règlements de la manière suivante :

- Carte jaune (avertissement :                        1 point
- carte rouge (pénalisation) :                        2 points
- cartes rouge/jaune dans une main (expulsion :          3 points
- cartes rouge/jaune dans deux mains (disqualification) :          3 points
- cartes rouge/jaune dans deux mains (disqualification directe suite agression) : 3 points

Dès qu'un affilié atteint 5 points, le responsable des Statuts & Règlements informe le secrétaire 
provincial qui automatiquement suspend l’affilié de toute fonction officielle (sauf président, secrétaire,) 
pour toute rencontre effective à laquelle il pourrait participer lors de la 4ème journée officielle prévue 
au calendrier suivant la date où il a atteint 5 points.

Si à la date de la suspension, l’affilié ne joue pas en championnat ou en coupe, la sanction est 
automatiquement reportée à la première journée effective suivante où il jouera.

Dans le cas où un affilié subit une seconde suspension (accumulation de 10 points de pénalité à la date 
anniversaire de la première pénalité), la seconde suspension sera de 2 week-ends effectifs.

mailto:statuts@achvb.be
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Le secrétariat provincial informe, par courrier électronique avec demande d’un accusé de réception 
explicite (non généré par une messagerie électronique) le secrétaire du club d’affiliation de la personne 
suspendue de la ou des rencontre(s) faisant l’objet de la suspension. Le secrétariat provincial envoie un 
courrier recommandé au secrétaire du club d’affiliation si ce dernier n’a pas confirmé par courrier 
électronique la bonne réception de la notification de la suspension dans les 48 heures.

Le secrétariat provincial informe également la personne suspendue par mail.

Si certaines de ces rencontres sont remises ou avancées, l'affilié n’est pas dispensé de sa suspension.

Les points comptabilisés pour octroi de cartes sont supprimés 1 an après la date de l'infraction.

L’affilié qui désire connaître l’état de son décompte de sanctions doit s’adresser au responsable des 
Statuts et Règlement. 

Le responsable des statuts et règlements de l'ACHVB

Carlier Patrick

statuts@achvb.be 

mailto:statuts@achvb.be
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RAPPEL  AUX  MARQUEUR(SE)S

Rappel matchs réserves.

En P1M et en P1D, la tablette est obligatoire aussi en réserves !!
En cas de problemes, le match se fera sur la feuille papier prévue.
Explication de la non utilisation de VolleySpike devra être inscrite sur la feuille.

Dans les autres divisions, Volley Spike n'est pas obligatoire mais vous pouvez l'utiliser déjà 
dès maintenant car pour la prochaine saison, ce sera obligatoire partout.
Si vous faites la feuille papier et uniquement dans ces divisions, vous devez obligatoirement 
noter les scores et le résultat du match réserve dans les commentaires du match Principal. 
L'arbitre de la rencontre vérifiera si ces informations sont bien notées.

Doivent être indiqués aussi en commentaires sur VolleySpike :
– Le code d'homologation du terrain,
– La carte de coach de chaque équipe. (si pas de coach, ne rien indiquer bien sûr)
– Les éventuelles blessures de l'un ou l'autre joueur.
–

Les libéros

Ne pas oublier de pointer les libéros, seulement et seulement si, ils sont montés sur le terrain.
Il n'est pas monté ? Ne le pointez surtout pas sinon il sera considéré comme ayant joué ! 
Dès qu'il a été pointé, il n'est pas nécessaire de le pointer à nouveau pour les autres sets, il 
apparaîtra bien avec le cercle jaune. 

Merci de votre compréhension.

RAPPEL  A TOUS :

Afin de ne pas commettre d'impairs, si vous avez un problème autre que clubee ou volley
spike, merci de vous adresser à la bonne personne de la commission concernée.
Leurs coordonnées sont sur la 2e page de tous les HV ou dans les contacts sur notre 
site..

https://achvb.be/le-comite-provincial/
https://achvb.be/le-comite-provincial/
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